


 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 07 MARS 2019 
 

SOUTIEN A L’ENTREPRISE «LE BAR’CENOD» VIA LE DISPOSITIF DE L’AIDE 
AU DEVELOPPEMENT DES PETITES ENTREPRISES DU COMMERCE, DE 
L’ARTISANAT ET DES SERVICES AVEC POINT DE VENTE 
 
 
 

PREAMBULE 
 
La Métropole a mis en place, par délibération du 24 mai 2018, une mesure incitative intitulée 
« aide au développement du commerce, de l’artisanat et des services avec point de vente en 
milieu rural ». Elle vise à soutenir, dans les communes de moins de 2 000 habitants, les 
commerces de proximité qui apportent une offre commerciale de première nécessité ainsi 
qu’un lien social aux habitants notamment vis-à-vis des personnes peu mobiles. 
 
Ce dispositif, complémentaire à l’aide régionale orientée sur le même public, apporte une 
subvention à l’investissement d’un taux de 20 % liée à l’installation, au développement et à la 
rénovation des points de vente accessibles au public. 
 
Les dépenses éligibles doivent porter sur la rénovation des vitrines, la sécurité du local, les 
économies d’énergie et l’acquisition de matériel de production, de véhicules liés à l’activité. 
L’acquisition de fonds de commerce, de locaux ou de terrains sont exclus. 
 
PROJET DE L’ENTREPRISE 
 
Dans le cadre de son développement d’activités, l’entreprise « Le Bar’cenod», située à Saint-
Romain-en-Jarez, souhaite réaliser un investissement pour renouveler le matériel frigorifique 
et compléter l’installation électrique. A ce titre, elle a sollicité la Métropole pour un 
accompagnement financier. A noter que cette entreprise est également implantée à 
Marcenod. 
 
Nom de l’entreprise : Le Bar’cenod SARL 
Siège social : rue Abbé Châtain 42140 Marcenod 
Adresse de l’entreprise demandeuse : place Melchior Arod 42800 Saint-Romain-en-Jarez 
Activité de l’entreprise : épicerie 
Montant de l’investissement : le montant de l’achat de banques froides avec portes et les 
travaux électriques s’élève à 10 410 € HT financé à hauteur de : 

- 2 082 € par la Région Auvergne Rhône-Alpes (20 %) ; 
- 2 082 € par Saint-Etienne Métropole (20 %) ; 
- 6 246 € par des fonds personnel. 

 
Calendrier : les travaux s’étaleraient de janvier à avril 2019. 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise l’attribution d’une subvention au titre du dispositif « aide au 
développement du commerce, de l’artisanat et des services avec point de vente 
en milieu rural » à l’entreprise « Le Bar’cenod» située à Saint-Romain-en-Jarez 
pour un montant maximum de 2 082 € ;  
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention correspondante ; 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 20422 du budget devloc 
de l’exercice 2019. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


